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Texte de la question

M. Franck Riester attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes sur
le système de garde d'enfants dans le cadre de divorces. Selon des chiffres fournis par le ministère de la justice,
pour 2012, les enfants de divorcés vivraient à 71 % chez la mère contre 12 % chez le père et 17 % en résidence
alternée. D'après un rapport du même ministère datant de 2013, lors d'un désaccord durant la séparation (10 % des
divorces), le juge des affaires familiales choisirait de confier la garde des enfants à la mère dans 62 % des cas. De
plus, en cas d'une demande de garde alternée émanant du père, ce système ne se verrait accepté que dans 25 % des
demandes alors que dans la situation inverse, la mère obtient la garde alternée dans 40 % des cas. Afin de garantir
une stricte égalité des pères et des mères lors d'un divorce, il lui demande de légiférer afin que lorsque l'un des deux
parents demande la résidence partagée égalitaire (RPE), celle-ci soit décrétée d'emblée et respectée dans les faits.
En cas de refus, il demande à ce que les motifs soient clairement énoncés et expliqués, afin que le juge n'évoque pas
seulement « l'intérêt de l'enfant », motif énoncé dans 30 % des cas en 2013 (source ministère de la justice).

Texte de la réponse

  La résidence alternée est déjà un mode de résidence prévue par le code civil. Lorsqu'il a introduit cette modalité
d'hébergement en 2002, le législateur n'a pas souhaité la consacrer comme un mode de résidence prévalant sur les
autres, même s'il est certain que la résidence alternée permet à l'enfant de partager la vie quotidienne avec chacun
de ses parents. En effet, le seul critère qui doit être retenu pour la fixation des modalités d'exercice de l'autorité
parentale est celui de l'intérêt de l'enfant et non celui des parents, les intérêts de chacun ne se rejoignant pas
nécessairement. Or l'appréciation de l'intérêt de l'enfant ne peut se faire de manière abstraite sur la base de critères
contraignants, voire automatiques, pour le juge ou les parties. L'âge de l'enfant, sa maturité, son histoire familiale,
ses conditions de vie chez ses parents, les capacités éducatives de ces derniers et leur aptitude à assumer leurs
devoirs et respecter les droits de l'autre sont, par exemple, autant d'éléments qui doivent être pris en compte pour
apprécier l'intérêt de l'enfant et dégager la solution la plus adaptée à ses besoins spécifiques. Par ailleurs, la
résidence alternée paritaire et systématique, qui signifie que le temps passé chez chacun des parents doit être
exactement le même, aurait pour effet d'introduire une rigidité telle que la résidence alternée pourrait, d'une part,
être impossible à mettre en œuvre pour de nombreuses familles, et, d'autre part, entraver voire empêcher l'adaptation
de la vie quotidienne aux besoins spécifiques de l'enfant. Il n'apparaît donc pas souhaitable de privilégier, de façon
abstraite, la résidence alternée paritaire par rapport aux autres modes de résidence alors que l'appréciation de
l'intérêt de l'enfant diffère nécessairement d'une situation à l'autre. A cet égard les décisions du juge aux affaires
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 familiales indiquent très précisément les raisons ayant présidé au choix du mode de résidence de l'enfant,
conformément aux dispositions de l'article 455 du code de procédure civile qui dispose que tout « jugement doit
être motivé », Le Gouvernement est toutefois très attaché à promouvoir une coparentalité apaisée dans le cadre de
la séparation d'un couple. C'est dans ce cadre que la proposition de loi no 1856 relative à l'autorité parentale et à
l'intérêt de l'enfant, adoptée en première lecture par l'Assemblée nationale le 27 juin 2014, modifie les règles
relatives à la fixation de la résidence de l'enfant en prévoyant qu'elle est fixée au domicile des deux parents selon
les modalités déterminées d'un commun accord par les parents ou à défaut par le juge, conformément à l'intérêt de
l'enfant. Sans imposer de résidence alternée paritaire, il est proposé que l'enfant bénéficie d'un double rattachement
au domicile de chacun des parents. La rédaction proposée permet, sans imposer de règle prédéterminée, de
valoriser la place des deux parents notamment en supprimant le terme de « droits de visite et d'hébergement » qui
est souvent mal vécu par le parent qui en bénéficie.
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